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pernicieux, recourant, pour cela, s’il en est lie soin, à l’interdic
tion solennelle. Le Saint-Siège ne néglige rien pour faire dis
paraître les écrits de cette nature ; niais le nombre en est tel 
aujourd’hui, que les censurer tous e-t au-dessus de ses forces. 
La conséquence, c’est que le remède vient quelquefois trop 
tard, alors que le mal a déjà fait ses ravages. Nous voulons 
donc que les évêques, méprisant tonte crainte humaine., fou
lant aux pieds toute prudence île la chair, sans égard aux 
criaillcries des méchants, suavement, sans doute, mais forte
ment, prennent en ceci leur part de responsabilité ; se souve
nant des prescriptions de Léon XIII, dans la Constitution 
apostolique Offciorum : Que les Ordinaires, même comme délé
guée du Siège apostolique, s'efforcent de proscrire les livres et 
autres écrits mauvais, publiés ou répandus dans leurs dio
cèses et de les arracher des mains desffdèlcs. C’est un droit qui 
est conféré dans ces paroles, mais aussi un devoir qui est imposé. 
Et que nul ne pense avoir satisfait aux obligations de sa charge, 
s’il Nous a déféré un ou deux ouvrages, et laissé les autres 
en grand nombre, se répandre et circuler. — Ne vous laissez 
pas arrêter, Vénérables Frères, au fait que l’auteur a pu obtenir 
d’ailleurs l'Imprimatur : cet Imprimatur peut être apocryphe, 
ou il a pu être accordé sur examen inattentif, ou encore par 
trop de bienveillance ou de confiance à l’égard de l’auteur, ce 
qui arrive peut-être quelquefois dans lus ordres religieux. 
Puis, le même aliment ne convient pas à tous ; de même un 
livre inoffensif dans un endroit peut, au contraire, à raison 
des circonstances, être fort nuisible dans un autre. Si donc 
l’évêque, après avoir pris l’avis d’hommes prudents, juge néces
saire de censurer dans son diocèse quelque livre de ce genre, 
qu’il le fasse, Nous lui en donnons très volontiers la faculté, 
Nous lui en imposons même l'obligation. La chose, naturelle
ment, doit se faire avec prudence, en restreignant la prohi
bition, si cela suffit, au clergé : restriction, en tout cas, que 
ne prendront jamais pour eux les libraires, dont c’est le de
voir de retirer purement et simplement de la vente les ou
vrages condamnés par l’évêque. Et puisqu’il est question des 
libraires, que les évêques veillent à ce que l’amoui du lucre 
ne les entraîne pas à trafiquer de produits délétères. Il est 
de fait qu’en certains de leurs catalogues s’étalent, accompa-


